
FAQ WEBINAIRE PARTENAIRES 

 

Partie IJ 

 Si un salarié a un arrêt initial de 3 jours et un autre arrêt initial le 4ème qui suit l'arrêt de 3 

jours, est-ce que ce 4ème jour sera compté comme prolongation et donc indemnisé ? 

Si le second arrêt de travail qui suit immédiatement le 1er est coché initial, ce dernier est 

indemnisé. 

 

 Quel est le salaire à indiquer sur l'attestation (brut, net social, net avant impôt...) ? les primes 

entrent-elle en ligne de compte notamment au Ségur ? 

 

Cela dépend du risque.  

Concernant le risque maladie, maternité, paternité, les primes sont à intégrer dans le salaire 

brut, si ces derniers rentrent dans la période de référence. 

Concernant le risque accident de travail ou maladie professionnelle, les primes doivent être 

différencier dans l’encadré B de l’attestation de salaire, si ces dernières rentrent dans la 

période de référence.  

 

 

Partie PDP 

 L'employeur peut-il en faire la demande ou orienter pour un salarié cumulant les arrêts 

courts ? 

Oui tout à fait, l’employeur est un acteur PDP à part entière. Il est possible d’agir même quand il y a 

des arrêts courts qui se cumulent (arrêts itératifs). En effet, ces arrêts itératifs sont des « signaux 

d’alerte » à prendre en considération. Cela permet d’agir de façon précoce. 

- L’employeur peut orienter le salarié vers le Service de Prévention et de Santé au Travail. 

- Il peut orienter le salarié également vers le service social durant une phase d’arrêt de travail 

(même récent) : auquel cas soit il recueille l’accord du salarié et nous donne ses coordonnées, soit il 

donne nos coordonnées au salarié qui nous contacte.      

- Si le salarié a besoin d’un accompagnement concernant son parcours de soins et les 

conséquences de son état de santé au quotidien, il peut être orienté vers le service social même s’il 

n’est pas en arrêt de travail (intervention au titre de la « sécurisation du parcours de soins »). 

 

Informations complémentaires selon la situation de l’assuré (coordination des acteurs en PDP) 

 



  

 

 


